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Procédure terminée

Nécessité d’adopter un accord international ambitieux et juridiquement 
contraignant sur la pollution par les plastiques, y compris dans le milieu 
marin

Subject

3.40.01 Industrie chimique, engrais, matières plastiques
3.70.05 Pollution marine et côtière, pollution par les navires et les 
hydrocarbures
3.70.12 Gestion des déchets, déchets ménagers, emballages, déchets 
industriels légers

Acteurs principaux

Commission européenne DG de la Commission Commissaire

Affaires maritimes et pêche ŠEFČOVIČ Maroš

http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/maritime-affairs-and-fisheries_en

